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Beilage zur ASMZ Nr. 3,1999

La CIOR et le Droit Humanitaire International
Jeffrey Sprockeels

La Confederation Interalliee
des Officiers de Reserve
(CIOR) est une Organisation
qui regroupe (la quasi totalite)
les officiers de reserve de tous
les pays membres de l'OTAN.
Ces milliers d'officiers de
reserve representent un potentiel
militaire et civil enorme dans
tous les domaines de la societe,
ou en empruntant les paroles
celebres de Winston Churchill:
«a Reserve officer is twice a
Citizen». La CIOR fut fondee en
1948. Elle est une Organisation
sans but lucratif et apolitique,
ayant comme objectif de ren-
forcer l'OTAN et d'accentuer
le role des forces de reserve.

La CIOR possede une representa-
tion permanente aupres de l'OTAN et
un bureau dans l'Etat-major Militaire
International; en outre eile collabore
etroitement avec le Comite des Forces
de Reserve Nationales (CFRN). Le
Comite rassemble les chefs militaires
responsables des Forces, de reserve
dans chaque Etat membre.

L'OTAN s'appuie largement sur les
forces de reserve en support des forces
regulieres, qui forment un tiers du
potentiel militaire.

II faut que les forces de reserve puis-
sent etre engagees dans des delais rai-
sonnables et soient d'une qualite
operationnelle süffisante, aussi bien sur le plan
national que sur le plan international.

Afin d'ameliorer l'etat de preparation
de la Reserve, la CIOR elabore

des programmes comprenant des se-
minaires professionnels, des ateliers,
des reunions et des competitions.

Chaque annee, ces activites culmi-
nent lors de la reunion d'hiver (au QG
de l'OTAN ä Bruxelles) mais surtout
pendant le congres d'ete que la CIOR
orgamse tour ä tour dans un autre pays
membre de l'OTAN.

La CIOR est admimstree par un
Comite Executif qui est compose des

delegations de tous les partenaires de
la CIOR au sein de l'OTAN.

La Presidence alterne tous les deux
ans; la Belgique exercera la Presidence
dans la periode 1998-2000. Le
Comite Executif est assiste par
plusieurs commissions, qui sont chacune
chargees d'une matiere specialisee
concernant le fonctionnement des
forces de reserve et des officiers de

reserve en particulier.
Ce sont surtout le comite juridique

et la commission de la Cooperation
civile-militaire (CIMIC) qui ont des

interets en commun concernant les

applications du droit humanitaire
international. Les decisions prises au sein
de la CIOR se situent toujours dans la

ligne de conduite des autorites
politiques et militaires de l'OTAN.

La diffusion du droit
humanitaire international

Sous la presidence beige, la diffusion
du droit international humanitaire
parmi les forces armees (de reserve)
sera un des themes prineipaux.

Lors du Congres de la CIOR en
1994 ä Louvain, une importante re-
solution de la CIOR fut adoptee ä la
lumiere des exigences des articles 83 ä 87
du Premier Protocole des Conventions
de Geneve. Cette resolution a pour
objectif d'inciter tous les partenaires de
l'OTAN a fournir une Instruction ad-

aptee et un entrainement approprie en
matiere du droit des conflits armes ä

leur forces armees respectives et en
particulier au personnel militaire mobilise
dans le cadre de l'OTAN.

Cette resolution propose concrete-
ment une Instruction et un entrainement

mimmaux respectivement pour
les juristes militaires, les commandants
militaires et les soldats.

Suite ä cette resolution des echos
positifs ont ete recus de la part du
Secretaire General de l'OTAN et de
SACEUR, le commandant en chef de
l'OTAN.

Ceux qui sont au courant de la
matiere du droit international humani¬

taire savent trop bien que l'interet,
.'information, la formation et l'entrai-
nement du droit des conflits armes
peuvent differer fortement d'un pays ä

l'autre, egalement parmi les partenaires
de l'OTAN.

En effet les applications entre autres
de l'article 82 du Premier Protocole
des Conventions de Geneve (conseil-
lers juridiques), sont loin d'etre
«uniformes».

Les efforts que fait la CIOR afin de

mettre sur pied aupres de tous les Etats
membres de l'OTAN un processus de

prise de conscience de l'importance
du droit des conflits armes, repondent
largement ä l'aspiration de reconcilier
les necessites militaires avec les

exigences humanitaires.

Une competition du droit
de la guerre au sein
de la CIOR

A l'initiative de la delegation beige
aupres de la CIOR, en particulier celle

aupres du «comite juridique», une
proposition a ete formulee d'organiser
au sein de la CTO une competition

portant sur la connaissance du
droit des conflits armes, le droit de la

guerre.
La proposition repose sur des bases

formelles, notamment l'article 83 du
Protocole Additionnel des Conventions

de Geneve, qui impose aux puis-
sances signataires le devoir de propager
la connaissance du droit des conflits
armes et de l'inclure dans les programmes

d'instruction (militaire).
A l'origine, la proposition contenait

l'idee de soumettre les participants de
la competition militaire de la CIOR ä

une epreuve pratique et relativement
simple (niveau du chef de peloton).
Les competiteurs auraient ä evaluer un
nombre de problemes representes par
des scenes de combat (voire de guerre)
et y repondre par un choix entre
«d'aecord — pas d'aecord», «oui — non»,
«je tire —je ne tire pas», etc.

Une soixantaine d'equipes (trois
membres par equipe) venant de onze
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pays membres de la CIOR et de divers

pays invites, entre autre du Partenariat

pour la Paix. participent chaque annee
pendant le congres CIOR ä la

competition militaire de la CIOR.
Durant trois jours les competiteurs

tirent, franchissent des obstacles
Combines, fönt une course combinee
d'orientation. Cette epreuve se carac-
terise surtout par ses aspects sportifs et

techniques. Elle comporte egalement
une epreuve «premiers soins» hors
concours. L'integration d'une epreuve
— meme simple — du droit de la guerre
dans la competition de la CIOR se

heurte ä beaueoup d'obstacles pra-
tiques. Mais la CIOR a l'intention
ferme d'integrer egalement par des

Solutions adaptees une epreuve sur
le droit de la guerre dans la competition.

En effet cette competition offre un
forum excellent pour mettre en route
le processus de prise de conscience
dans toutes les struetures de la CIOR
(qui represente non moins de 800000
officiers de reserve) de la necessite

d'acquenr une bonne connaissance du
droit des conflits armes.

Concours
du droit de la guerre

Chaque annee pendant le congres
d'ete de la CIOR 1'Atelier des Jeunes
Officiers de Reserve (AJOR) est

ouvert aux officiers de reserve n'ayant
pas depasse l'äge de 30 ans ou le grade
de capitaine.

Lors d'interessants symposia ces

jeunes officiers de reserve traitent
divers aspects de leur Statut, leur motiva-
tion, leurs perspectives etc. On attache
beaueoup d'importanee au fonetion-
nement de cet AJOR, puisque ces

jeunes officiers de reserve constituent
l'avenir de la CIOR. Dans l'AJOR
aussi quelques onze pays membres de
la CIOR ainsi que quelques pays
invites sont representes.

La Presidence britannique a ordon-
ne en 1997 l'organisation d'un
premier concours du droit de la guerre ä

Aalborg au Danemark au sein de

l'AJOR. Le second concours du
droit de la guerre a eu lieu en 1998 ä

Brighton au Royaume Um et etait
destine au meme groupe.

Les deux concours se sont deroules

pratiquement de la meme facon. Des

representants du Comite Juridique ont
donne une courte introduction sur
l'interet de la connaissance du droit de

la guerre lors de la premiere reunion
formelle de l'equipe AJOR entiere.
Le concours a ete mis en oeuvre ä

l'aide d'un CD-ROM developpe

par le CICR ä Geneve et - ä titre
de preparation des participants AJOR
ä l'epreuve — ä l'aide du «Manuel sur
le droit de la guerre pour les forces

armees» ecrit par Frederic de Muli-
nen.

Le CD-ROM offre un programme
interactif, multimedia (image et son en

quatre langues: francais, anglais, alle-
mand et Italien). II peut etre utilise
avec l'aide d'une souris. L'epreuve
comprend des problemes/situations au
niveau mdividuel et au niveau du
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Des jeunes officiers de reserve des forces armees danoises participent ä une competition portant sur la connaissance
du droit des conflits armes.
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commandement - parfois un combi-
naison des deux - et ne contient pas
de situations/questions susceptibles
d'interpretation.

L'epreuve a ete presentee comme
un concours entre nations: tous les

participants de l'AJOR se sont divises
en equipes nationales (comptant entre
1 et 7 personnes). Les membres du
comite juridique ont fourni le soutien
necessaire ä l'epreuve pour l'introduc-
tion, l'installation et la mampulation
de l'ordinateur, le contröle et ont
arbitre le concours.

Le temps requis pour repondre au
test, y compris l'introduction est de
l'ordre de 15 minutes. L'epreuve com-
prend deux programmes, dont un
facultatif qui consiste en trois ä six
questions/reponses (choix multiple)
dans les domaines suivants du droit de
la guerre:

Les regles de la belligerance,
le traitement des pnsonniers de

guerre,
la protection de la population civile,
les signes internationaux

et un programme obligatoire final (des
scenes de champ de bataille) qui sus-
cite 24 questions/reponses dans tous
les domaines du droit de la guerre.
L'epreuve finale limitait le temps maxi-
mum de reponse par question ä 10

secondes (permis/defendu).Le contro-
leur notait les reponses et calculait le
score, prenant en compte differents
facteurs.

La premiere coupe du droit de la

guerre fut remportee ä Aalborg par
l'eqmpe italienne ä l'AJOR. A Brighton

en 1998 la victoire fut remportee

par un pays invite de la CIOR,
l'Afrique du Sud.Tous les participants
presents ont considere la victoire
remportee par la delegation sud-africaine
comme tres significative.

Lors de chacun des deux concours
du droit de la guerre l'enthousiasme
des participants et le grand interet
pour le theme etaient frappants. Le
niveau de connaissance parmi les

participants lors des deux concours
s'est avere convenable, voire meme
bon.

Lors des prochaines competitions
les organisateurs souhaiteraient varier
les epreuves gräce ä un logiciel qui
contient d'autres scenarios represen-
tant des problemes de droit de la

guerre.
En outre, l'ouverture de l'epreuve

«Droit de la Guerre» ä tous les autres
participants au Congres de la CIOR
est envisagee. Eux aussi pourraient se

diviser en equipes nationales pour par-
ticiper au test.

Le Symposium
Droit de la Guerre 1999

Sans doute le droit de la guerre
est-il devenu un theme important au
sein de la CIOR. En 1999 non seulement

l'OTAN fetera ses cinquante
ans, mais aussi le cinquantieme anni-
versaire des Conventions de Geneve.
Le centieme anniversaire des Conventions

de la Haye sera egalement cele-
bre.

A l'occasion de ces anniversaires,
la Presidence beige de la CIOR orga-
nisera au mois de fevrier 1999 un
important Symposium au siege de

l'OTAN. Le theme pnncipal de ce
Symposium concerne l'interet et la

diffusion du Droit Humanitaire
International (DHI) au sein des forces de

reserve de l'OTAN. Des themes divers
seront traites aussi bien en seance ple-
niere qu'en commissions specialisees.
La Cooperation du CICR et de diverses

autorites dans le domaine du droit
des conflits armes est assuree. Le but de

ce Symposium sera de faire prendre
conscience chaque officier de reserve
de l'importance du DHI sur le plan de

l'ethique,de la deontologie militaire et
de la Strategie. Le but sera aussi de pro-
mouvoir les competitions du droit de
la guerre au sein de la CIOR.

-9 *¦

-iii
Le Lieutenant Colonel
d'Aviation (R) Jeffrey
Sprockeels est vice-presi-
dent du Comite-Legal de la

CIOR, e.a. responsable pour
les evenements dans le
domaine du droit humanitaire.

23


	La CIOR et le Droit Humanitaire International

